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RÈGLEMENT DE L’IMMEUBLE : ASSEMBLÉES ET RENCONTRES 
VIRTUELLES 

Cette section concerne les réunions du conseil : 

ARTICLE ###. Les administrateurs ou certains d’entre eux peuvent, si tous sont d'accord, par�ciper 
à une réunion du conseil d'administra�on à l'aide de moyens technologiques permetant à tous 
les par�cipants de communiquer simultanément et instantanément entre eux. La communica�on 
peut être audio/vidéo, seulement audio ou par clavardage, par exemple. Le président doit prendre 
les moyens nécessaires pour iden�fier les par�cipants puisque les administrateurs ne peuvent 
être représentés à une réunion par un �ers. Lorsqu’un ou des administrateurs par�cipent à la 
réunion par un moyen technologique, elle est présumée avoir été tenue au Québec. En cas 
d’interrup�on de la communica�on avec un administrateur, la réunion se con�nue, à moins d’un 
défaut de quorum. L’accord de tous les administrateurs n’est pas requis si une loi, un règlement 
du gouvernement ou un arrêté ministériel permet la tenue d’une réunion virtuelle ou hybride sans 
cet accord. 

Cette section concerne les assemblées des copropriétaires : 

ARTICLE ###. Une ou plusieurs personnes peuvent, si les mécanismes appropriés sont en place, 
par�ciper à une assemblée des copropriétaires de manière virtuelle, dans la mesure où tous les 
par�cipants à l’assemblée peuvent communiquer immédiatement entre eux. La communica�on 
peut être audio/vidéo, seulement audio, par clavardage, par exemple. L’assemblée peut être 
en�èrement virtuelle ou hybride. Lorsqu’un ou des copropriétaires ou leurs représentants 
par�cipent par un moyen technologique à l’assemblée, elle est présumée avoir été tenue au 
Québec. En cas d’interrup�on de la communica�on avec un par�cipant, la réunion se con�nue, à 
moins d’un défaut de quorum. 

Une résolu�on du conseil d’administra�on doit être adoptée afin de prévoir la tenue de 
l’assemblée à l’aide d’un moyen technologique avant la convoca�on de la séance et une copie de 
cete résolu�on doit être transmise avec l’avis de convoca�on. 

Si une mesure temporaire ou permanente est adoptée par le gouvernement ou édictée dans une 
loi, un règlement du gouvernement ou un arrêté ministériel afin de permetre la tenue d’une 
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assemblée des copropriétaires avec la par�cipa�on virtuelle d’une ou de plusieurs personnes, les 
disposi�ons de cete loi, de ce règlement ou de cet arrêté ministériel qui sont ou seraient plus 
permissives que celles ci-dessus ont préséance sur celles-ci, le cas échéant. 

Toutes les autres règles rela�ves à la convoca�on, la tenue des assemblées et le vote s’appliquent. 

 

Note :  

• Ce règlement n’est pas essen�el compte tenu des modifica�ons au Code civil du Québec 
qui permetent expressément la tenue virtuelle des réunions du CA et des assemblées. 
Cela dit, ces règlements peuvent être u�les pour donner plus de précisions sur les 
condi�ons et la tenue des réunions et des assemblées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le RGCQ remercie Me Yves Papineau, Ad. E. et Me Chris�ne Gagnon Not. E. pour ce modèle de 
règlement, ainsi Me Philippe Gagnon-Marin pour la révision du document.  

 

Le RGCQ ne se porte pas garant et ne saurait être responsable d’un quelconque litige, différend ou d’une 
quelconque mésentente pouvant survenir quant à l’interprétation et/ou l’application de ce document. 
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